
A propos de la pétition pour la sauvegarde de la flèche de la 

chapelle de l’Immaculée conception à Montauban 
 

 

La Dépêche du Midi du 14 septembre fait état d’une pétition à propos de la flèche 

du clocher de la chapelle de l’Immaculée-Conception qui jouxte l’évêché à 

Montauban. C’est une église de la fin du XIXè siècle, non classée, avec une flèche très 

haute dont on sait depuis longtemps qu’elle appuie sur le clocher qui lui-même 

produit des écartements dans la nef. 

 

Cette pétition demande une mise au point, je reprends donc avec exactitude les 

faits : 

 

Le 31 août 2015, une violente tempête s’abat sur une partie du Tarn-et-Garonne et 

cause de nombreux dégâts. La flèche de cette église est ébranlée. Des pierres lourdes 

tombent dans le jardin de l’évêché et l’une d’elles traverse la toiture. La mairie, 

propriétaire du bâtiment, interdit la poursuite d’offices dans ce lieu et l’entoure de 

barrières. 

De là viendront plusieurs experts pour étudier les risques et aboutir vers le mois de juin 

à des propositions. Ni la mairie ni le diocèse ne sont décisionnaires puisqu’il s’agit de 

savoir comment traiter ce sinistre dû à des intempéries exceptionnelles. Je rencontre 

alors Madame le Maire qui a reçu les conclusions des expertises. Evidemment, pour 

ma part, je souhaite une réouverture rapide de l’église. Or cette réouverture ne peut 

être envisagée que lorsque la flèche aura été déposée. Il s’agit de la démonter pierre 

par pierre et de stocker ces pierres répertoriées en attente de décision. Cette 

opération est chiffrée à 700.000 euros que la mairie prendra en charge. La suite se 

précisera peu à peu mais la remise en place de la flèche ne pourrait se faire qu’à un 

prix très élevé (plus d’un million d’euro) et dans un temps très long.  Or je suis soucieux 

de vite ouvrir l’église parce que je veux y établir un sanctuaire de la Miséricorde Divine 

(projet annoncé officiellement à l’ouverture de l’année de la Miséricorde). C’est 

pourquoi j’accepte que la flèche ne soit pas réinstallée si ce n’est pas possible. En 

revanche il est entendu qu’une solution sera alors trouvée pour coiffer 

harmonieusement le clocher. 

Donc, ceux qui mettent en cause les « autorités civiles et religieuses » sont de mauvaise 

foi. De plus, quand ils laissent entendre qu’avec l’argent refusé pour reconstruire ladite 

flèche, la mairie de Montauban participerait à la construction d’une mosquée, c’est 

un pur mensonge.   

  

Flèche ou pas flèche, il s’agit de faire vivre nos églises, de les habiter en les ouvrant et 

en permettant à chacun d’y rencontrer le Seigneur. C’est ma mission d’évêque. 

 

 Bernard Ginoux 

Evêque de Montauban  


